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ARA ARTHRITE – acide oléique, acide palmitique et acide stéarique – Veaux  

Rupture d’approvisionnement 

Date d’actualisation : 12/02/2026 

Nom du médicament vétérinaire ARA ARTHRITE 

Laboratoire exploitant LEXMOOR, 497 Avenue de la Massane, ZA de la Massane, 13210 

ST REMY DE PROVENCE 

Date de la rupture Février 2026 

Principe actif Acide oléique 43,75 mg, Acide palmitique 27,00 mg, Acide 
stéarique 20,00 mg par seringue de 5 ml 

Indications Traitement adjuvant des arthrites septiques en complément d'un 
traitement antibiotique approprié chez les veaux non ruminants. 

Motif de la rupture  Décalage de la mise en production. 

Date prévisionnelle de remise à 

disposition  

Non connue à ce jour. 

Observations particulières Il n’existe pas de médicament strictement équivalent sur le marché 

national, comprenant les mêmes principes actifs et indiqué comme 

traitement adjuvant des arthrites septiques, en complément d'un 

traitement antibiotique approprié. 

 

 

Agence nationale du 

médicament vétérinaire 

 


